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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant:

Après le quatrième alinéa de l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures 
en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, sont insérés trois alinéas ainsi 
rédigés :

« Est également assujettie à la taxe sur les surfaces commerciales, la surface de stockage des 
entrepôts, qui ne sont pas intégrés à des magasins de commerce de détail et au départ desquels des 
biens stockés sont livrés directement à destination de toute personne physique ou morale non 
assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée à la suite d’une commande effectuée par voie électronique, 
dès lors qu’elle dépasse 400 mètres carrés. La taxe est due quelle que soit la forme juridique de 
l’entreprise qui les exploite dès lors que son chiffre d’affaires annuel hors taxes est supérieur à 460 
000 euros. Pour le calcul de la taxe, est retenu le seul chiffre d’affaires réalisé grâce à la vente en 
ligne.
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« Toutefois, sont exonérées de la taxe sur les surfaces de stockage les entreprises assujetties à la 
taxe sur la surface de vente des magasins de commerce de détail, dès lors que la surface de vente 
assujettie à la taxe des magasins de commerce de détail que ces personnes morales exploitent 
directement ou indirectement au sein d’un même groupe, groupement ou coopérative est supérieure 
à la surface de stockage définie ci-dessus.

« Lorsque des entreprises sont liées au sens du 12 de l’article 39 du code général des impôts, cette 
exonération s’applique à toutes les entreprises liées, la surface de vente assujettie à la taxe de 
magasins de commerce de détail à retenir étant la somme des surfaces de vente des magasins de 
commerce de détail exploités par l’ensemble de ces entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains propose d’élargir l’assiette de la taxe sur les surfaces 
commerciales aux surfaces des entrepôts au départ desquels sont livrés des biens à des 
consommateurs, personne physique ou personne morale.

 L’objectif est donc de soumettre les acteurs du commerce électronique aux mêmes règles en les 
assujettissant à la taxe sur les surfaces commerciales (Tascom) institué par l’article 3 de la loi du 13 
juillet 1972.

C’est aussi une façon de protéger les commerces et artisans de centre-ville et de centre-bourg qui 
sont très violemment frappés par les conséquences des fermetures administratives, et qui jouent 
parfois même leur survie, quand les plateformes de e-commerce voient elle leurs ventes dopées par 
le confinement.

Il s’agit de préserver l’équilibre entre les différentes formes de commerce, et notamment entre le 
commerce en ligne et le commerce de proximité ou plus généralement l’ensemble du commerce 
physique.

Le commerce en ligne bénéficie, en outre, d’un avantage concurrentiel sur les commerces physiques 
qui s’explique par le fait qu’il n’est pas soumis aux mêmes charges fiscales (défiscalisation, 
paiement partiel de la TVA, absence de paiement de taxe sur les enseignes et publicité extérieure, 
loyers très faibles…) et sociales (emplois non spécialisés, nombre d’emplois inférieur pour réaliser 
le même chiffre d’affaire, robotisation croissante…).

Cette distorsion de concurrence justifie le fait que les entrepôts de logistique d’une surface 
supérieure à 400 m² destinés à la livraison directe au consommateur ou à un point relais, d’achats au 
détail commandés par voie électronique soient soumis aux mêmes conditions que les commerces de 
détail.


